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ARTICLE 51

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L es auteurs de cet amendement contestent |es objectifs de dépenses pour 2026 de la branche
AT/MP qui reposent notamment sur une sous-déeclaration chronique des AT/MP, mal heureusement
admise et non remise en question, ainsi que sur une dégradation des conditions de travail également
non remise en cause. Telle est laraison de la suppression de cet article.
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